
Inscriptions 2026-2027
Fiche d’inscription individuelle

Pour éviter toute erreur, il est impératif de venir aux permanences d’inscriptions, qui auront lieu : 

Pour les anciens élèves, ré-inscriptions :
- ouverture de la plateforme Opentalent à partir du 22 juin (préinscriptions en ligne)
- du 29 juin au 3 juillet de 17h30 à 20h à l’école de musique (ou sur rdv au 06 37 41 74 63)

Pour les nouveaux élèves, inscriptions :
- mercredi 2, jeudi 3 et vendredi 4 septembre 2026 de 17h30 à 20h à l’école de musique
- samedi 5 septembre 2026, de 10h à 18h, forum des associations à St Georges les Bgx
- samedi 5 septembre 2026, l’après-midi, forum des associations à Dissay
- dimanche 6 septembre 2025, de 10h à 18h, forum des associations à Jaunay-Marigny

Les locaux de l’école de musique sont situés 36 rue de Poitiers à Jaunay-Marigny.

Lors de l’inscription, les informations ci-dessous seront reportées dans le logiciel de gestion. 

Les chèques seront à remplir sur place en fonction du nombre de versements choisi (paiement en 1 fois, 3 
fois, 6 fois ou 10 fois). Les dossiers incomplets ne seront pas acceptés.

Vous recevrez une facture pour chaque inscription au cours du 1er trimestre.

Nombre de personnes scolarisées à l’école de musique (élèves enfants et adultes de la même famille) : 

Nom, prénom de l’élève :

Date de naissance :

Nom du représentant légal (si différent) :

Adresse postale :

Adresse mail :

Téléphones :

Activités :  éveil parents-bébé (6-36 mois)  jardin musical (3-4 ans)  éveil musical (5-6 ans)
 parcours découverte (6-7 ans)  formation musicale
 instrument(s) :

Enseignant(s) :

Atelier(s) :  All over the world  ensemble de guitares  A fond les percussions  
 ensemble vocal  rock ado  ukulélé
 Générations musique !

Les ateliers ont une durée équivalente à 1h hebdomadaire, mais les modalités de cours peuvent différer en fonction des professeurs.

Vous résidez à Jaunay-Marigny ou St Georges les Bgx : les CCAS proposent le Passeport Associatif Jeunesse
conditions : enfant de 6 à 18 ans bénéficiaire de l’allocation de rentrée scolaire

Fonctionnement : aide de 50 % de l’adhésion annuelle (maxi 120€)
Vous résidez à Dissay : renseignements en mairie



Grille tarifaire 2026-2027

Nombre d’élèves scolarisés dans l’école de musique (par famille) : Elève n° 

Tarif -18 ans Tarif +18 ans

Adhésion familiale à l’association (une adhésion par foyer, même adresse postale)  30€  30€

Activités Éveil parents-bébé* 30 min  / mois  150€ /

Éveil musical* 30 min / semaine  235€ /

Parcours découverte* 30 min / semaine  235€ /

Formation musicale 45 min / semaine  235€  235€

Atelier 1* éq. 1h / semaine  235€  235€

Atelier 2* éq. 1h / semaine  235€  235€

Instrument (cours individuel)
30 min / semaine  475€  631€

45 min / semaine  682€  952€

Instrument (cours en duo)
30 min / semaine  255€ / élève  355€ / élève

45 min / semaine  355€ / élève  465€ / élève

2 Activités combinées

FM + Parcours découverte  450€ /

FM (ou atelier) + instrument 30’  625€  765€

FM (ou atelier) + instrument 45’  817€  1065€

3 Activités combinées
(FM + Atelier ou 2 
ateliers) + instrument

FM  (ou atelier) + Atelier + instrument 30’  765€  905€

FM (ou atelier) + Atelier + instrument 45’  952€  1195€

Location d’instrument  150€  150€

Répétition de groupes
(adhésion de tous)

Matériel + salle 2h / semaine /  300€ / an

Matériel + salle + prof (15h) 2h / sem. (5 pers. min) /  205€ / pers.

Supplément commune par famille
(pour les résidents hors Jaunay-Marigny, St Georges les Bgx, Dissay et Beaumont St Cyr)

 90€  90€

Réduction à partir du 2ème enfant  (par enfant)  -30€ /

Total

* Éveils, parcours de découverte, FM et ateliers sont conditionnés à un nombre suffisant d’élèves inscrits.

Merci de ne pas préparer les chèques à l’avance ! Les montants vous seront donnés sur place.
Je choisis un paiement en :  1 fois  3 fois  6 fois  10 fois 

Extrait du règlement intérieur de l’École de musique du Val Vert du Clain
Article 3 Frais d’inscription

L’inscription est soumise au versement des frais d’inscription mentionnés dans le tableau ci-dessus pour être validée 
(...). Les frais sont calculés en fonction de la nature, de la durée et du nombre d’activités pratiquées par les élèves (...).  
Toute année commencée est due. Les inscriptions sont faites pour une année scolaire complète. Un remboursement ne 
sera possible que pour des cas exceptionnels  (déménagement, décès, maladie sur présentation d’un certificat médical).  
(…) En cas d’annulation de cours par un professeur, une procédure de remboursement sera mise en œuvre en fin 
d’année à partir de 3 cours annulés, non remplacés.

Je  soussigné(e)………………………………………………..  déclare  avoir  pris  connaissance  de  la  charte  et  du 
règlement intérieur de l’École de musique du Val Vert du Clain ci-joint et d’accepter les dispositions qui en découlent.

Date, signature 


